
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AGREMENTS 
Ministère de l’Education Nationale - Ministère de la Jeunesse et des Sports - Ministère des affaires sociales - Maison familiale 



 
 

 

Qui sommes-nous ? 

 

L'AROEVEN de Reims Champagne-Ardenne, comme celle des autres régions, est une association 
laïque, loi 1901, complémentaire de l'Enseignement Public. Elle est membre de la Fédération des 
Aroéven (Foeven) reconnue d'utilité publique. Notre association a pour but d’organiser et de 
développer toutes les Œuvres d'éducation permanente et de vacances en faveur des jeunes ainsi 
que de contribuer à la formation et au perfectionnement des personnels d'encadrement 
nécessaires au fonctionnement de ces Œuvres. 

Nous organisons des classes de découvertes et des sorties pédagogiques dans le cadre scolaire, 
des actions de formation auprès des E.P.L.E (collèges et lycées d'enseignement public), des actions 
de formation auprès des personnels d’éducation et d’enseignement, des séjours de vacances au 
bénéfice des jeunes et des familles, des stages de formation pour l'encadrement des centres de 
vacances et de loisirs (BAFA  BAFD) et des actions diverses à caractère éducatif (rencontres, 
conférences, séminaires ) 

Pour la réalisation de ces activités, nous pouvons accueillir jeunes et adultes dans notre centre 
permanent du Villard en Chartreuse.  
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Transformation de votre FSE en MDL  
 

Dans votre lycée, le Foyer Socio-éducatif doit se transformer en Maison Des Lycéens. Cette 

évolution nécessite la mise en œuvre de démarches et procédures précises en vue de créer une 

organisation répondant aux objectifs fixés par la circulaire n° 2010-009 du 29-1-2010, et favorisant 

l’engagement citoyen et la prise de responsabilité des élèves de l’établissement. 

 

Organisation 

 

L’Aroéven de Champagne-Ardenne peut vous assister dans la démarche d’évolution de votre Foyer Socio-

éducatif vers une Maison Des Lycéens en vous apportant son expertise ainsi que différents supports.  

Ce Processus, doit bien entendu être réalisé en coopération étroite entre l’établissement et l’équipe  actuelle 

du FSE. 

 

Nous vous proposons : 

 -Un suivi personnalisé par téléphone, e-mail, ou en présentiel du Lundi au Vendredi de 9h à 17h. 

 -Des documents explicatifs de cette transition à l’attention de vos élèves et de votre équipe éducative. 

 -Une formation par un membre de l’Aroéven, sur les bases suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Objectifs 

-Accompagner les jeunes vers une responsabilité 
supplémentaire et vers un plus haut degré de 
citoyenneté. 
-Faciliter la transition entre le FSE et la nouvelle 
MDL en apportant une réponse d’expert aux 
questions que chacun peut se poser. 
-Surmonter les difficultés qui pourraient émerger 
durant un processus long et complexe. 

 

Les Contenus 

-Apport de divers supports : Textes de loi, 
circulaires, présentations, formulaires, modèles de 
statuts… 
-Accompagnement tout au long du processus : 
démarches administratives, réunions, assemblées. 
-Formation aux savoir-faire requis pour le bon 
fonctionnement de la future MDL. 
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Présentation : 

 

 
 

 

 

Textes : 

 

 

La Maison des lycéens 
NOR : MENE1002839C 
RLR : 554-3 
circulaire n° 2010-009 du 29-1-2010  
MEN - DGESCO B3-3 

 
La Maison des lycéens (MDL) est un outil au service des 
lycéens. Elle aide au développement de la vie culturelle au 
lycée et donne aux élèves l'occasion de s'engager dans des 
projets, de faire l'apprentissage de leur autonomie et de 
prendre des responsabilités importantes. Elle se substitue aux 
foyers socio-éducatifs qui pourraient encore exister. 
La Maison des lycéens est une association qui rassemble les 
élèves souhaitant s'engager dans des actions citoyennes et 
prendre des responsabilités au sein de l'établissement dans 
les domaines culturel, artistique, sportif et humanitaire. 
La réforme du lycée fait de la conquête de l'autonomie des 
lycéens l'une des missions essentielles du nouveau lycée. Elle 
est ainsi l'occasion de donner à la Maison des lycéens une 
nouvelle dynamique. 
[…] 
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Formation des Délégués 

 

 

Organisation 

 

Cette formation,  réalisée à l’attention de vos futurs délégués, doit être préparée en collaboration avec 

l’équipe éducative de votre établissement. L’Aroéven de Champagne-Ardenne vous suggère la tenue d’une 

réunion de sensibilisation avant les élections, puis d’une formation après celles-ci.  

 

Nous vous proposons : 

 -Une exposition sur le rôle de délégué, les instances des établissements et les modalités d’élection. 

(location 40,00 € ; gratuit pour les établissements affiliés) 

 -Des documents de formation à l’attention des délégués nouvellement élus. 

 -Une formation par un membre de l’Aroéven, sur les bases suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Objectifs 

-Accompagner les jeunes vers une responsabilité 
supplémentaire et vers un plus haut degré de 
citoyenneté. 
-Permettre aux jeunes d’appréhender leur rôle 
avant de prendre un engagement et les former 
ensuite à remplir ce rôle au mieux. 
-Dissiper toutes les confusions qui pourraient 
survenir quant à ce rôle, impliquant des droits 
mais aussi des devoirs. 

 

Les Contenus 

-Apport de divers supports : Exposition, 
présentations, documents types, agendas… 
-Accompagnement avant et après les élections. 
-Un questionnaire préalable permettant de cerner 
les besoins des délégués. 
-Formation aux droits et devoirs des délégués, à la 
communication, à l’animation de réunion. 
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La formation délégué en pratique 
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Formation des Délégués du CVL 
 

 

 

Organisation 

 

Cette formation a pour but premier d’amener les jeunes délégués au CVL à une plus grande confiance en leur 

capacité de représentation et une meilleure synergie avec le personnel de l’établissement, le FSE et tous les 

lycéens en général.  

L’Aroéven Champagne-Ardenne vous propose donc une formation permettant à vos jeunes délégués 

d’acquérir différentes méthodes d’animation de réunion, différents moyens de communication et surtout 

d’apprendre avec quelles instances ils vont pouvoir traiter et comment entrer en contact avec elles. 

 

 

Nous vous proposons : 

 -Des documents de formation à l’attention des délégués nouvellement élus. 

 -Une formation par un membre de l’Aroéven, sur les bases suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Objectifs 

-Faire découvrir toutes les facettes possibles du 
mandat de délégué  (CVL, CAVL, CNVL, CA…) 
-Apprendre à communiquer : consulter, 
transmettre les informations, accompagner 
l’ensemble des lycéens dans la réalisation d’un 
projet commun. 
-Rendre les élèves acteurs de la vie de leur 
établissement 
- Appréhender les démarches de projet, les 
actions possibles. 

Les Contenus 

-Remise de divers supports : Présentations, 
documents types, textes officiels … 
-Accompagnement après les élections et après 
les différents conseils. 
-Explicitation des instances lycéennes aux 
divers niveaux (établissement, région…) 
-Formation  à la prise de parole et à la 
conduite de projet 
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1.  LE CADRE DU CVL : 

• Attributions & fonctionnement (rappel) 
 

2.  LES DELEGUES AU CVL, UN ROLE IMPORTANT : 

• Au sein du Lycée 

• Avec les délégués au CAVL 
 

3.  CONNAISSEZ-VOUS VOS INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES ? 

• Au sein du Lycée 

• Au niveau académique (délégués au CAVL, DAVL) 

 

4.  QUELLES ACTIONS, PROJETS, A MENER DANS LE CADRE DU CVL ? 

• En cours 

• Autres idées possibles 

• Un projet émis dans le cadre du CNVL (Cf. réunion CNVL) du 29 mars 2011 
 

5.  ORGANISATION & PRISE DE PAROLE 

• Consulter 

• Animer 

• Intervenir 
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BAFA Lycéen 
 

 

Organisation 

 

Le BAFA est une formation diplômante reconnue par l’état et qui ouvre aux métiers de l’animation. La 

session de Formation Générale au BAFA est la première étape vers l’acquisition de ce brevet et ouvre déjà la 

possibilité de faire un stage d’été rémunéré.  

L’Aroéven de Champagne-Ardenne vous propose d’organiser cette formation au sein de votre établissement 

soit dans, soit hors du temps scolaire, réduisant ainsi le coût initial et permettant aux élèves de ne plus avoir 

à choisir entre leur permis, leurs études et le BAFA.  

 

Nous vous proposons : 

 -Un suivi lors de toutes les démarches de mise en place d’un BAFA Lycéen. 

 -L’implication de l’équipe pédagogique dans les temps de formation. 

 -L’apport d’au moins deux formateurs BAFA de l’Aroéven.  

 

 

 

 

 

 

Les Objectifs 

-Générer une dynamique nouvelle au sein de 
l’établissement, en favorisant le Vivre ensemble 

-Apporter une complémentarité au cursus scolaire 

-Offrir la possibilité  aux élèves d’acquérir une 
certification supplémentaire, de découvrir et 
d’accéder à une formation 

-Développer des compétences directement 
transposables dans l’Etablissement (animation, prise 
de paroles, élaboration de projets, travail en équipe, 
développement de l’autonomie etc…) 

-Permettre aux jeunes d’accéder à la formation BAFA 
avec un coût moindre (de nombreuses aides existent) 
 

Les Contenus 

-Acquisition de connaissances : psychologie de 
l’enfant et de l’adolescent, pédagogie de l’activité, 
les rythmes naturels, la législation et la vie 
quotidienne en centres de vacances, les premiers 
secours, … 

-Acquisition de savoir faire : chants, rythmes, sons, 
activités d’expression, organisation et animation de 
veillées, … 

-Acquisition de compétences personnelles et 
relationnelles : compréhension des phénomènes de 
groupes, travail en équipe, analyse de pratiques, 
évaluation, rapport à l’autorité, règles, relations 
enfants-animateurs,… 
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Le BAFA Lycéen en pratique 
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Sensibilisation  « Internet et libertés » 
 

 

 

Organisation 

 

Cette formation s’adresse bien sûr aux jeunes des établissements de Champagne-Ardenne mais aussi au 

personnel, et doit être élaborée et conduite en collaboration avec les services de Vie Scolaire et de 

Documentation.  

L’Aroéven de Champagne-Ardenne vous propose cette formation qui peur être adaptée à vos besoins, à 

votre public et aux différents cas que vous auriez pu rencontrer au sein de votre établissement. 

 

 Nous vous proposons : 

 -Des documents explicatifs à l’attention de vos élèves et de votre équipe éducative, une analyse des 

dispositions légales et des supports ludiques. 

 - Une formation par au moins un membre de l’Aroéven, sur les bases suivantes : 

 

 

 

 

Les Objectifs 

-Accompagner les jeunes vers la découverte d’un 
outil formidable, mais à risque. 
-Montrer aux élèves qu’il existe des lois très strictes, 
même sur internet. 
-Eviter les conflits qui pourraient émerger durant 
leur vie virtuelle. 
- Leur apporter des éléments possibles de soutien. 

 

Les Contenus 

-Apport de divers supports : Textes de loi, circulaires, 
présentations, jeux, sites externes, tests. 
-Discussion avec l’équipe éducative sur ce que les 
élèves ont pu vivre ou vivent en ce moment dans ce 
domaine. 
-Examen des réactions à adopter face à des 
comportements à risque. 
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1. Petite histoire d’internet 

 Distribution d’un formulaire à remplir 

 La révolution internet 

 

2. Qu’est-ce que l’intimité ? L’extimité ? 

 

3. Les nouveaux moyens de communication et de divertissement : 

 Les Blogs 

 Les Réseaux Sociaux 

 Les Jeux en Réseau 

 

4. Partage / Partage pas ? 

 Petit jeu de prise de conscience de l’image 

 

5. Internet, un endroit à risques  

 La cyberdépendance (analyse des formulaires) 

 La cyberintimidation 

 Le droit à l’image 

 Les réseaux illégaux 
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Ecologie et Education 

 
 

Organisation 

 

Le développement durable, comme chacun peut s’en apercevoir, est devenu un des thèmes majeur de 

ce siècle. Nos ressources s’épuisent, la Terre se réchauffe et nous devons tout faire pour réduire notre 

empreinte sur la planète que nous allons laisser à nos enfants. Dans ce cadre, l’Aroéven de Reims vous 

propose une formation non seulement destinée à vos élèves mais aussi à tout le personnel de 

l’établissement, afin de les sensibiliser aux méthodes pouvant réduire leur impact sur la planète.   

 

 Nous vous proposons : 

 - Un accompagnement dans les démarches, leur mise en œuvre, les budgets et la sensibilisation 

auprès de tout l’établissement. 

 - Le calendrier des fruits et légumes de saison. 

 - Des documents pédagogiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Les Objectifs 
 
- Sensibiliser les élèves et le personnel à une 
problématique de notre société : le 
développement durable. 
- Responsabiliser les comportements de chacun 
face à notre environnement et à notre empreinte 
sur un monde que nous allons léguer à nos 
enfants. 
- Déclencher une éco-citoyenneté. 
 

       Les Contenus 
 
- Une exposition sur l’histoire du développement 
durable, sur ses concepts, ses théories et ses 
avancées. 
- Des propositions de solution concrètes pour aller 
dans le sens du développement durable. 
- La possibilité de distribuer à votre personnel et à 
vos élèves un calendrier de consommation 
responsable. 
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Médiation par les pairs 

 

 
Organisation 

 

L’instauration d’un dispositif de prévention de la violence par la « médiation par les pairs » nécessite 

la constitution d’une équipe pluri catégorielle d’adultes accompagnateurs, ainsi qu’un groupe 

d’élèves volontaires pour conduire des médiations. 

Ces médiateurs, une fois formés, recevront les élèves après des conflits mineurs et auront pour 

mission de restaurer le dialogue entre les deux parties. 

 

 

 

Les objectifs 
- Prévenir la violence scolaire en instaurant une 

culture de la médiation dans l’établissement 

- Responsabiliser  les jeunes en les mettant en 

situation de médiation 

- Développer chez les jeunes les capacités de 

communication, les attitudes d’écoute, de 

questionnement… 

- Améliorer les relations entre élèves, et entre 

adultes et élèves 

- Promouvoir de nouvelles solidarités 

 

Les contenus 

Un projet en plusieurs étapes, un accompagnement 

préconisé sur 3ans : 

1/Présentation d’un projet médiation aux adultes 

(½ journée) 

2/Constitution d’une équipe d’adultes multi 

catégorielle 

3/Mise en place de la formation (3,5 jours en 

discontinu) 

-Formation à la médiation pour les adultes 

-Mise en place du dispositif d’information en 

direction des élèves et des parents 

-Choix des futurs médiateurs, calendrier 

-Formation des futurs médiateurs 
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PROTOCOLE DE LA MEDIATION 
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Demande de prestation 
 

Etablissement :…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….... 

  ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Ville :……………………………………………      Département : ………………………………………………………….. 

 

Affilié :         Oui 

       Non 

 

Prestation demandée : ………………………………………………………………………………………………………… 

(Toute demande hors catalogue sera étudiée par l’association) 

 

   Journée     Demi-journée 

 

Classe(s) concernée(s) : ………………………………………………………………………………………………………. 

 

Dates disponibles : Du …/…/… au …/…/… 

    Ou  .............................................................................................................................................. 

 

Contact au sein de l’établissement :………………………………………………………………………………………. 
          (nom et qualité)  

 

Date : 

 Signature :   
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CCEENNTTRREE  PPEERRMMAANNEENNTT  DDEE  LL’’AARROOEEVVEENN  CCHHAAMMPPAAGGNNEE  AARRDDEENNNNEE  

    
LE VILLARD en Chartreuse – 73670  SAINT PIERRE d’Entremont 

Téléphone :  04 79 65 80 29 – Télécopie : 04 79 65 87 59 

Courriel : centre.le-villard@aroeven.fr 

 

 

 

 
 

 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

A.R.O.E.V.E.N. CHAMPAGNE-ARDENNE 
 

Siège : Rectorat - 1, rue Navier 51100 REIMS 

Secrétariat Régional :10 boulevard Vasco de Gama - 51100 REIMS 
Tél.: 03.26.47.11.36  Fax : 03.26.47.98.75 Courriel : aroeven.reims@aroeven.fr  

mailto:centre.le-villard@aroeven.fr
mailto:aroeven.reims@aroeven.fr

